
Offrir aux enfants des chances de s’épanouir et
des possibilités de jeu, mais aussi la liberté de
choix et le droit au repos.

Permettre aux parents de combiner aisément
travail, formation et vie de famille.

Faciliter la cohésion sociale et l’égalité des
chances en créant une offre accessible à tous et
abordable. 

Des informations générales sur le décret
sont disponibles sur le site Internet de
l’Agentschap Opgroeien. Scannez le code
QR ci-dessous.

Plus d’infos

flankerend.onderwijs@wemmel.be
www.wemmel.be

Quel est l’objectif 
du décret ‘BOA’ ?

V.U.: Walter Vansteenkiste, p/a J. Bruyndonckxstraat 135, 1780 Wemmel.
Franstalige versie op de keerzijde. Texte français en verso.

Nos valeurs

Nous voulons créer un espace dans lequel les
enfants peuvent apprendre et jouer, près de
chez eux et dans un environnement familier. 
Nous leur offrons l’opportunité de s’essayer à
diverses activités et de découvrir leurs
talents.
Notre objectif est de mieux intégrer scolarité
et temps libre, de manière à créer un
ensemble cohérent.

Mission et vision

Un accueil de qualité aide les enfants à
s’épanouir et à se développer, et produit des
effets qui sont encore perceptibles à l’école
secondaire. C’est pourquoi nous nous
focalisons dans une première période sur
l’élaboration d’une offre d’activités
organisées le mercredi après-midi pendant
la garderie scolaire et axées sur la pratique du
néerlandais.
Pour garantir cette qualité, la priorité doit être
accordée au bien-être et à l’épanouissement
de l’enfant, tout en prêtant attention aux
aspects de la diversité, de la langue et de la
vulnérabilité. 
Nous collaborons avec des partenaires ayant
obtenu un label de qualité pour l’accueil de
la petite enfance.

Accueil de qualité

Sur la base d’une enquête auprès des parents
et des enfants, nous aspirons à mettre au
point une offre d’activités variée qui
permettra aux enfants de découvrir leurs
talents personnels.

Offre variée


